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Epargne salariale : épargner avec l'aide de votre entreprise

En tant que salarié, vous pouvez béné�cier d'une épargne salariale. Ce�e
épargne est un bon moyen de se cons�tuer un capital ou de préparer
�nancièrement sa retraite, tout en pro�tant d'une �scalité avantageuse.
Tour d'horizon des possibilités qui s'o�rent à vous en tant qu'inves�sseur
salarié.

Qu’est-ce que l’épargne salariale ?

L’épargne salariale est une épargne que tout salarié peut cons�tuer au sein de son
entreprise, avec l’appui de son employeur. Elle vous permet de �nancer vos projets à moyen
ou long terme.

Deux disposi�fs perme�ent d’associer les salariés aux résultats et aux performances
économiques de leur entreprise :

La par�cipa�on aux résultats de l’entreprise donne aux salariés un droit sur une part du
béné�ce réalisé par l’entreprise au cours d’une année.

L’intéressement est un complément collec�f de rémunéra�on des salariés qui peut se
cumuler au système de par�cipa�on proposé par l’entreprise. Lié aux résultats ou aux
performances réalisées par la structure, il a un caractère aléatoire.

https://www.amf-france.org/fr
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Votre employeur peut aussi compléter votre e�ort d'épargne en proposant un abondement.
Ce coup de pouce, qui n'est pas obligatoire, est a�ribué au salarié en fonc�on des sommes
versées dans son épargne salariale.

Focus : la �scalité de l'intéressement et de la par�cipa�on

La �scalité dépend de ce que vous faites des sommes qui vous sont versées au �tre de
l'intéressement ou de la par�cipa�on.

Si vous choisissez de percevoir votre prime d'intéressement ou votre par�cipa�on
immédiatement, vous devez la déclarer dans votre revenu imposable.

En revanche, si vous décidez d'épargner la totalité ou une par�e de votre prime
d'intéressement ou de par�cipa�on dans le cadre de l'épargne salariale, la somme
que vous versez sur ce plan est exonérée d'impôt sur le revenu, de même que les
plus-values qu'elle produira. L'abondement est également exonéré d'impôt sur le
revenu.

COMMENT ÉPARGNER AVEC L'AIDE DE MON ENTREPRISE ?

YouTube est désac�vé. Autoriser
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Sur quels plans d’épargne salariale investir ?

Plusieurs supports d'épargne salariale peuvent être proposés par votre employeur.

Le PEE (Plan d’Epargne Entreprise)

Le PEE, qui peut aussi prendre la forme d’un PEI (Plan d’Epargne Interentreprises) ou d’un
PEG (Plan d’Epargne Groupe), permet de se cons�tuer, un portefeuille inves� en valeurs
mobilières (ac�ons, obliga�ons, etc.), au travers de fonds d'épargne salariale. Le PEE peut
prévoir di�érentes possibilités d’inves�ssement et le salarié est libre de choisir parmi ces
placements. La durée minimum d’indisponibilité des sommes versées sur le PEE est de 5
ans. Toutefois, il existe des cas de déblocage an�cipé URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-
dinves�ssement/epargne-salariale-pee-etc/epargne-salariale-debloquer-les-fonds]
perme�ant de re�rer vos avoirs en conservant les avantages �scaux du PEE.

Le Perco (Plan d’Epargne pour la Retraite Collectif)

Le Perco, qui peut prendre également la forme d’un « Perco I » (Perco Interentreprises),
o�re la possibilité au salarié d’épargner pour préparer sa retraite. Les sommes versées sur le
Perco sont inves�es dans des fonds d’épargne salariale, dont au moins trois fonds ayant des
pro�ls d’inves�ssement di�érents et un fonds solidaire URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/�nance-
durable/inves�r-dans-lepargne-solidaire]. Les sommes versées dans le cadre d’un Perco sont
bloquées jusqu’au départ en retraite du salarié. Toutefois, il existe des
cas de déblocage an�cipé URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-dinves�ssement/epargne-
salariale-pee-etc/epargne-salariale-debloquer-les-fonds] perme�ant de re�rer vos avoirs en
conservant les avantages �scaux du Perco.

Lorsque vous inves�ssez sur un Perco, vous avez le choix entre une ges�on libre de vos
inves�ssements et une ges�on pilotée par laquelle vous laissez soin aux professionnels de
gérer votre épargne avec l’objec�f d’en op�miser le rendement et de réduire
progressivement les risques pesant sur la valeur de vos inves�ssements lorsque vous vous
rapprochez de la retraite. En l’absence de décision contraire de votre part, l’argent placé sur
le Perco est inves� en « ges�on pilotée URL = [h�ps://youtu.be/GUEPSfWnaaI] ».
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A savoir
La loi Pacte entrée en vigueur en 2019 a créé un nouveau produit dédié à l'épargne
retraite : le Plan d'épargne retraite (PER) URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-
dinves�ssement/epargne-retraite-le]. Ce produit a voca�on à remplacer les anciens
produits retraite. Ainsi, le PER Collec�f remplace progressivement le Perco qui ne peut
plus être mis en place depuis le 1  octobre 2020. Les salariés béné�ciant d'un Perco
avant ce�e date peuvent le conserver, sauf si leur employeur décide de le transformer
en PER Collec�f. Les cas de déblocage an�cipé du PER Collec�f ont été élargis et il est
désormais possible de transférer vos avoirs entre vos di�érents produits d'épargne
retraite si en en détenez d'autres (PERP, Madelin, ar�cle 83, PER Individuel).

Les bonnes pratiques pour investir avec l’épargne salariale

er

Avant d’inves�r sur un PEE, PER Collec�f ou un Perco, et comme pour tout placement,
assurez-vous que cela correspond
à vos objec�fs, à votre pro�l d’épargnant et à vos moyens �nanciers URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-
�nanciers/supports-dinves�ssement/epargne-salariale-pee-etc/epargne-salariale-bien-
inves�r].

L’épargne salariale est un inves�ssement à moyen/long terme, vous ne pouvez pas
débloquer immédiatement cet argent, sauf cas par�culiers URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/epargne-salariale-debloquer-les-fonds]. Assurez-vous donc de disposer
aussi d'une épargne de précau�on URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/savoir-bien-inves�r/cadrer-son-projet/comment-organiser-son-epargne].

Choisissez des fonds en fonc�on de votre horizon de placement. Sauf si vous avez besoin
de votre argent à très court terme, ne placez pas l’ensemble de votre épargne salariale
sur des fonds monétaires. En e�et, sur le long terme, les fonds inves�s en ac�ons auront
une meilleure performance que des fonds monétaires.

Sachez que votre inves�ssement au sein de l’épargne salariale peut être soumis aux
�uctua�ons des marchés �nanciers. Pour réduire les risques, ne concentrez pas tous vos
versements sur un seul support. Pensez à diversi�er vos inves�ssements URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-
�nanciers/supports-dinves�ssement/epargne-salariale-pee-etc] sur di�érents fonds.
Surveillez régulièrement l’évolu�on de votre épargne salariale et de la performance des
fonds que vous avez choisis.
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Focus : les frais de l'épargne salariale

Il existe 2 types de frais URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-
publica�ons/publica�ons/guides/guides-epargnants/sinformer-sur-les-frais-lies-vos-
inves�ssements-�nanciers] liés à l'épargne salariale.

Le saviez-vous ?

Il existe un site dédié à l’épargne salariale. Créé par l’Autorité des marchés �nanciers,
l’Associa�on Française de la Ges�on �nancière, la Direc�on Générale du Travail, la Direc�on
Générale du Trésor et la Finance pour tous, le site pédagogique
www.epargnesalariale-france.fr URL = [h�p://www.epargnesalariale-france.fr] vous donne
les clés pour mieux connaître et comprendre l’épargne salariale. 

Vous y trouverez des ar�cles, des vidéos et des guides pra�ques pour vous aider à prendre
les bonnes décisions concernant l’inves�ssement, la ges�on ou encore le suivi de votre
épargne salariale.

Avant d’inves�r, renseignez-vous sur les disposi�fs d’épargne salariale et les supports
proposés par votre entreprise. Vous pouvez les retrouver au sein du livret d’épargne
salariale (LES), qui vous est remis par votre entreprise. Il est recommandé de lire
a�en�vement le règlement du plan et les DIC URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-
epargnants/comprendre-le-document-dinforma�ons-cles-dic] (documents
d’informa�ons clés) des fonds sur lesquels vous avez choisi d’inves�r.

Les frais de tenue des comptes individuels (PEE, Perco et PER Collec�f), qui sont
généralement pris en charge par l'entreprise. Toutefois, si vous qui�ez l'entreprise
pour un mo�f autre qu'un départ en retraite ou en préretraite, en laissant vos
avoirs dans le plan, les frais peuvent vous incomber.

Les frais sur les supports d'inves�ssement, qui sont liés aux fonds dans lesquels
est inves�e votre épargne salariale (entrée, ges�on, arbitrage), sont détaillés dans
le DIC. L'entreprise peut prendre à sa charge une par�e ou la totalité des frais liés à
la ges�on de ces produits.

En savoir plus
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